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Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise est sujette à recours auprès de la présidence de la Cour de justice en
tant qu'elle refuse l'assistance juridique (art. 10 al. 3 LPA), compétence expressément
déléguée à la vice-présidente soussignée sur la base des art. 29 al. 5 LOJ et 10 al. 1 du
Règlement de la Cour de justice (RSG E 2 05.47). Le recours, écrit et motivé, est introduit
auprès de l'instance de recours dans un délai de 30 jours (art. 10 al. 3 LPA, 130, 131 et 321
al. 1 CPC, applicables par renvoi des art. 10 al. 4 LPA et 8 al. 3 RAJ ; arrêt du Tribunal
fédéral 1B_171/2011 du 15 juin 2011 consid. 2.2).

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 10 al. 3 LPA), son pouvoir d'examen est limité à
la violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_171/2011 précité).
Il appartient en particulier au recourant de motiver en droit son recours et de démontrer
l'arbitraire des faits retenus par l'instance inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème
éd., n. 2513-2515). L'autorité de seconde instance applique certes le droit d'office (art. 57
CPC); cependant, elle ne traite en principe que les griefs soulevés, à moins que les vices
juridiques soient tout simplement évidents (ATF 147 III 176 consid. 4.2.1; arrêts du
Tribunal fédéral 5A_734/2023 du 18 décembre 2023 consid. 3.3; 5D_40/2023 du 9 août
2023 consid. 2.1; 5A_580/2021 du 21 avril 2022 consid. 3.3; 5A_71/2019 du 12 février
2020 consid. 3.3.2)

E. 1.4
Il n'y a pas lieu d'entendre le recourant, celui-ci ne le sollicitant pas et le dossier contenant
suffisamment d'éléments pour statuer (art. 10 al. 3 LPA; arrêt du Tribunal fédéral
2D_73/2015 du 30 juin 2016 consid. 4.2).

E. 2
À teneur de l'art. 326 al. 1 CPC, les conclusions et les allégations de faits nouvelles sont
irrecevables dans le cadre d'une procédure de recours. Par conséquent, la pièce
nouvellement produite et les éléments qui en résultent ne seront pas pris en considération.

E. 3.1
Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose pas de
ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse



dépourvue de toute chance de succès. Un procès est dépourvu de chances de succès lorsque
les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle
s'exposerait à devoir supporter; en revanche, une demande ne doit pas être considérée
comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et les risques
d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu plus faibles
que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui disposerait des
ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après une analyse
raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne conduirait pas à ses
frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 142 III 138 consid. 5.1 ; ATF 128 I 225
consid. 2.5.3). Pour déterminer les chances de succès d'un recours, le juge peut prendre en
considération la décision de première instance, en comparant celle-ci avec les griefs
soulevés. De la sorte, l'examen sommaire des chances de succès auquel il doit procéder est
simplifié. Cet examen ne doit toutefois pas conduire à ce qu'une partie voit quasiment rendu
impossible le contrôle d'une décision qu'elle conteste (arrêt du Tribunal fédéral
5A_572/2015 du 8 octobre 2015 consid. 4.1). La situation doit être appréciée à la date du
dépôt de la requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 142 III 138 consid. 5.1; 133
III 614 consid. 5). L'examen des chances de succès ne peut être renvoyé à l'issue de la
procédure de première instance, ni alors être révoqué à cet égard au vu de la tournure
finalement prise par le procès (TAPPY, CR CPC, 2019, n. 34 ad art. 117 CPC et la
référence citée). L'absence de chances de succès peut résulter des faits ou du droit.
L'assistance sera refusée s'il apparaît d'emblée que les faits pertinents allégués sont
invraisemblables ou ne pourront pas être prouvés (arrêt du Tribunal fédéral 4A_614/2015
du 25 avril 2016 consid. 3.2).

E. 3.2
En l'espèce, le recourant remet en cause le pronostic des chances de succès émis par
l’autorité de première instance. Cela étant, la motivation de son recours repose
exclusivement sur un considérant de l’arrêt de la Chambre administrative du 20 juin 2025,
dans lequel cette autorité a rejeté sa demande d’expertise, tout en invitant le TAPI à faire
établir un rapport détaillé au sujet de l’état de santé du recourant par le service médical de
l’établissement où il séjourne (car le recourant avait d’ores et déjà annoncé vouloir déposer
d’autres demandes de mise en liberté). Or, comme déjà relevé ci-dessus (cf. consid. 2), ce
fait nouveau est irrecevable au stade du présent recours, étant rappelé que les chances de
succès d’une procédure doivent s’examiner sur la base des circonstances existant au
moment du dépôt de la requête d’assistance juridique. Il sera tout au plus relevé que
l'établissement d'une expertise médicale, telle que requise par le recourant, semblait à
première vue incompatible avec le fait que les autorités administratives doivent statuer à
très bref délai suivant leur saisine en matière de prolongation de détention en vue de renvoi
ou d’expulsion ou sur les demandes de levée de détention (10 jours pour la Chambre
administrative, respectivement 8 jours pour le TAPI ; cf. art. 10 al. 2 et 9 al. 4 LaLEtr).
Faute d’éléments recevables permettant de remettre en cause l’appréciation de l’autorité de
première instance, le recours sera rejeté.

E. 4
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). Compte tenu de l'issue du litige, il n'y



a pas lieu à l'octroi de dépens. * * * * * PAR CES MOTIFS, LA VICE-PRÉSIDENTE DE
LA COUR : A la forme : Déclare recevable le recours formé le 28 juillet 2025 par A______
contre la décision rendue le 23 juin 2025 par la vice-présidence du Tribunal civil dans la
cause AC/1502/2025. Au fond : Le rejette. Déboute A______ de toutes autres conclusions.
Dit qu'il n'est pas perçu de frais judiciaires pour le recours, ni alloué de dépens. Notifie une
copie de la présente décision à A______ en l'Étude de Me B______ (art. 137 CPC).
Siégeant : Madame Verena PEDRAZZINI RIZZI, vice-présidente; Madame Victoria
PALLUD, greffière. Indication des voies de recours : Conformément aux art. 82 ss de la loi
fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110 ), la présente décision
incidente peut être portée dans les trente jours qui suivent sa notification par-devant le
Tribunal fédéral par la voie du recours en matière de droit public. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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